
 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DU HAUT-RICHELIEU 

MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-GRÉGOIRE 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-292-01 
 

Modifiant le règlement numéro 2023-292 relatif au  

traitement des élus municipaux 
 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal désire modifier le règlement numéro  

2023-292 relatif au traitement des élus de la Municipalité de Mont-Saint-Grégoire en 

vigueur; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance 

ordinaire tenue le 15 décembre 2025;  

 

CONSIDÉRANT QU’un projet du présent règlement a été présenté lors de la séance 

ordinaire tenue le 15 décembre 2025; 

 

CONSIDÉRANT QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du Conseil 

municipal selon les délais prescrits par la loi avant la présente séance, que tous les membres 

présents déclarent avoir lu le règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; 

 

CONSIDÉRANT QUE la mairesse mentionne que ce règlement a pour objet de prévoir une 

rémunération pour le maire suppléant en cas de remplacement de plus de 30 jours et de 

retirer la rémunération additionnelle des membres du Conseil municipal pour leur présence 

lors des réunions des différents comités, organismes mandataires ou organes de la 

Municipalité, et ce, à compter du 1er janvier 2026; 

 

EN CONSÉQUENCE, madame la conseillère Audrey Ashworth propose et il est résolu : 

 

QUE le règlement numéro 2025-292-01 modifiant le règlement numéro 2023-292 relatif au 

traitement des élus municipaux soit adopté et qu’il soit statué et ordonné par le présent 

règlement ce qui suit : 

 

ARTICLE 1  MODIFICATION AU RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-292 

 

Le présent règlement modifie le règlement numéro 2023-292 relatif au traitement des élus 

municipaux adopté le 1er mai 2023. 

 

ARTICLE 2  RÉMUNÉRATION DU MAIRE SUPPLÉANT 

 

Le paragraphe suivant est ajouté à la fin de l’article 4 du règlement numéro 2023-292 :  

 

Le maire suppléant qui occupe les fonctions du maire pendant plus de 30 jours recevra 

une rémunération additionnelle à celle qui lui est payée à titre de membre du Conseil afin 

d’égaler la rémunération payable au maire pour ses fonctions, et ce, jusqu’à ce qu’il cesse 

son remplacement. 

 

ARTICLE 3  ABROGATION DE LA RÉMUNÉRATION POUR LA PRÉSENCE 

À DES RÉUNIONS DE DIVERS COMITÉS  

 

L’article 6 du règlement numéro 2023-292 prévoyant une rémunération additionnelle de 

51.50 $ par réunion pour chaque présence des élus siégeant sur divers comités, organismes 

mandataires ou organes de la Municipalité est abrogé.  

 

ARTICLE 4  EFFET RÉTROACTIF AU 1ER JANVIER 2026 

 

Le présent règlement a effet rétroactivement au 1er janvier 2026.  
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ARTICLE 5  ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 

 

 

 

 

Signé : Suzanne Boulais    Signé : Manon Donais 

Suzanne Boulais, mairesse   Manon Donais, directrice générale 

   et greffière-trésorière 

 

 

Adopté par le Conseil de la Municipalité de Mont-Saint-Grégoire le 12e jour du mois 

de janvier 2026. 

 

 

Avis de motion donné le 15 décembre 2025 

Présentation du projet de règlement le 15 décembre 2025 

Avis public de présentation du projet de règlement donné le 16 décembre 2025 

Règlement adopté le 12 janvier 2026 

Avis d'entrée en vigueur donné le 15 janvier 2026 

Règlement entré en vigueur le 15 janvier 2026 


